
RETOUR MENU 

LES PAPIERS DU VEHICULE 

Votre partenaire   
               SECURITE ROUTIERE 

En cas de contrôle par les agents de la force publique (police ou gendarmerie) le conducteur doit être en mesure de présenter les papiers 
officiels du véhicule (Attention, les photocopies ne sont donc pas autorisées). 
 
Dans le cas contraire le conducteur commet une infraction de 2ème classe et encourt une amende de 35 € Il devra alors présenter les 

documents manquants au poste de police de son domicile dans un délai de 5 jours ouvrés. 
 
En cas de perte ou de vol de mes papiers, je dois en faire la déclaration rapidement. Je pourrais ainsi obtenir un récépissé qui tiendra lieu 
de permis pour 2 mois et de carte grise pour 1 mois. 
Ce laps de temps me permettra de refaire mes documents par les services de préfecture. 
 

Quels sont les documents à présenter lors d’un contrôle de police ? 
 

• Le permis de conduire en état de validité. 

• Le certificat d’immatriculation (carte grise) du véhicule et celui de la remorque si celle-ci à un PTAC (poids  total autorisé 
en charge) de plus de 500 kg. 

• L’attestation d’assurance (et sa vignette à coller sur la partie inférieure droite du pare brise).  

En plus des documents administratifs le conducteur doit dans certain cas coller sur la partie inférieure droite du pare brise de son véhicule :  
 

• Le macaron de la carte verte d’assurance. 

• Le macaron du contrôle technique pour les véhicules de plus de 4 ans. 

Macaron Contrôle Technique 

LES DIFFERENTES VIGNETTES 

Macaron Carte Verte 

Les macarons se collent  
à l’intérieur du véhicule 
en bas et à droite sur le 

pare brise. 

REMARQUES 
On trouve dans chaque véhicule : 
 - Un carnet d'entretien. 
 - Une notice d'utilisation. 
 
Leurs présences à bord du véhicule ne sont pas obligatoire mais souhaité, ils permettront au conducteur de vérifier périodiquement l'entretien du 
véhicule et donneront des renseignements complémentaires comme par exemple : 
 -  le rôle des voyants et du cadran du tableau de bord. 
 -  l’explication sur le démontage d'une roue lors d'une crevaison si cela arrivait. 
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